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nez d'un coup d'epee. Ecumant de douleur et de colere,
il enfonce ses eperons dans les flancs de sa monture qui
bondit renversant deux Genevois, et s'enfuit ventre ä
terre. Profitant d'un moment de confusion, les autres
seigneurs parviennent ä echapper ä leurs adversaires et fi-
lent sur les traces de leur chef. Mais toute la petite
troupe des citoyens se lance immediatement ä leur poursuite

en appelant ä l'aide.
Filant comme le vent, Pontverre arrive vers la

porte de la Corraterie. C'est par lä qu'il espere s'en-
fuir. Mais il trouve les deux battants solidement fer-
mes et verrouilles. Perdant la tete, il se refugie alors
dans la maison de la Monnaie et lance son cheval af-
fole ä l'assaut des escaliers. Arrive comme par miracle
sur le premier palier, il met pied ä terre et, abandonnant
sa monture, il entre dans une chambre oü il se cache
sous un lit.

Une sueur froide perle sur son front. Sa blessure lui
arrache des gemissements de douleur. II tremble, il a

peur.
Soudain, il entend du bruit dans la maison. On chu-

chote. Puis: «Par ici, crie tout ä coup une voix. II est
lä-haut, je vois son cheval. Venez vite!»

Une ruee dans l'escalier. Pontverre s'arme de son
poignard. II claque des dents. La porte s'ouvre brusque-
ment. Une demi-douzaine de citoyens entrent dans la
chambre. lis ne sont pas longs ä decouvrir leur homme
et le focent ä sortir de sa cachette ä coups de pointes
de sabre.

Prompt et rageur, Pontverre se redresse, se preci-
pite sur Amidiere et lui enfonce son poignard dans la
cuisse.

Ce fut sa condamnation ä mort. Six ep'ees 1'ui pas-
serent au travers du corps. Avec un rale horrible, il
s'affaissa sur le plancher, baigne dans une mare de sang.

Ainsi perit Messire de Pontverre, sieur de Ternier,
gentilhomme assassin, digne vassal de son seigneur et
maitre, le due de Savoie. («L'Illustre».)

La guerre de demain.
Les staticiens des Universites qui ne sont certes pas

des enfants s'amusant ä des jeux pseudo-scientifiques
connaissent bien les phenomenes periodiques. La guerre
de 1914 etait sinon predite du moins calculee (c'est plus
grave!) et on nous annonce d'autres calamites du meme
genre pour un temps peu eloigne. Voilä qui fera rever
les pacifistes acharnes qui veulent licencier notre armee
et nous exposer ä toutes les horreurs d'une invasion!

La cause de la paix fait cependant des progres et
les gouvernements sont bien obliges de tenir compte des
idees nouvelles.

En France par exemple, on diminue chaque annee
les effectifs malgre les cris d'alarme des nationalistes!
Hier encore la Chambre des deputes qui vient d'etre
renouvelee a vote, avant sa separation, un projet de loi
relatif ä la constitution des cadres et effectifs de l'armee:

La France possedera des maintenant 346 000 hom-
mes dans ses troupes, dont 106 000 seront des soldats
de carriere. L'infanterie, reine des batailles jusqu'ä ce
jour, comptera 150 000 fantassins, la cavalerie 31 100

(c'est beaucoup, mais la fameuse motorisation dont on a
beaucoup parle n'a pas encore fait ses preuves definitives

et il faut laisser au cheval ses prerogatives!), l'ar-
tillerie 65 900, le genie 21 000, l'aeronautique 27 400 (dans
quelques annees les armees tout entieres s'envoleront

dans le ciel!), le train des equipages 5300, l'infanterie
coloniale 27 000 et l'artillerie coloniale 7 400.

Voilä certes des chiffres imposants surtout si on
y ajoute 45 000 Algeriens, 11 700 Tunisiens, 23 700
Marocains, 47 000 Senegalais, 9000 Malgaches de
Madagascar et 18 000 Indochinois- en plus de cela environ
10 000 indigenes auxiliaires serviront dans les rangs,
quoique non combattants. L'infanterie qui compte 136

regiments en perdra 24 par cette nouvelle repartition,
la cavalerie se verra amputee de 21 (sur 64) et l'artillerie

de 20 (sur 83).
Les chars de combat dont se servaient dejä les

vieux Helvetes de Divico n'auront pas l'autonomie (rien
de nouveau sous le soleil!) car on s'est mefie de «la
multiplicity des armes»; on les a rattaches tout simplement
ä l'infanterie.

La nouvelle loi francaise envisage encore la creation

d'un service de constructions et de fabrications mi-
litaires et d'un service general d'etudes et de gestion du
materiel. Voilä certes un serieux effort vers la paix;
mais voilä aussi qui doit nous inciter ä conserver intacte
notre solide petite armee.

Nous ne suspectons les intentions d'aucun de nos
grands voisins, mais nous restons au garde-ä-vous pour
parer ä tout danger exterieur... et interieur! D.

Eugene Buffat
membre d'honneur de l'A.S.S.O.

La mission qui nous est devolue, de venir quelques
instants, vous entretenir du nouveau membre d'honneur,
que l'assemblee des delegues a proclame comme tel en
date du 20 mai ecoule nous fait le plus grand plaisir.

Eugene Buffat, ne en 1856, fut fourrier d'infanterie
et fonctionna dans un bataillon vaudois. Excellent sous-
officier, il ne tarda pas ä s'interesser ä tout ce qui tou-
chait l'armee soit direct ou indirectement.

II participa en 1884 ä la fete federale des sous-offi-
ciers ä Geneve, ä l'occasion de l'inauguration du
monument du general Dufour. Et c'est au cours d'une
promenade sur le bleu Leman, le 3 juin 1884, que quelques
sous-officiers de la grande cite horlogere furent sollici-
tes de fonder une section de sous-officiers. Buffat ecouta
ce conseil qui fort heureusement tombait en bonne terre!
Malgre le rude climat de la montagne, le grain leva
l'annee suivante, le ler mai 1885, et par lettre du comite
central du 16 juin de la meme annee, la section des
montagnes etait recue comme «section federale de sous-
officiers». Eugene Buffat fit done partie de la commission

qui s'occupa tres activement de la propagande pour
reunir en «societe» les sous-officiers de la Chaux-de-
Fonds. On ecoutait toujours ses excellentes idees, ses
judicieux conseils et c'est sous son heureuse et bienveil-
lante influence que les sous-officiers participerent en 1885
ä la fete federale de Fribourg, en 1887 ä Lucerne, 1889
ä Lausanne, en 1891 ä Herisau.

En 1889 dejä, ä Lausanne, Chaux-de-Fonds fut sol-
licitee par les lausannois et les Genevois d'organiser la
prochaine fete federale en 1891, comme Herisau, pour la
seconde fois s'etait mise sur les rangs, Chaux-de-fonds
s'effaea pour cette date, et conserva son intention de re-
vendiquer la fete federale pour 1893.

Le fourrier Buffat, ä cet epoque secretaire de la
section, fit des merveilles, il s'occupa de A presqu'ä Z,
du commencement ä la fin, de tous les preparatifs concer-
nant la future fete, et fut charge ensuite de faire un
rapport sur l'entreprise projetee, rapport qui fut presente
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dans une grande assemblee publique au «Casino». Les
conclusions de ce rapport, un modele du genre, furent ad-
mises avec enthousiasme, et des felicitations adressees au
rapporteur par les officiers superieurs assistant ä l'as-
semblee.

Gustave Douillot, alors president de la section sol-
licita ä l'assemblee des delegues d'Herisau l'organisa-
tion en 1893 de la fete föderale, et c'est avec la plus
grande attention que les delegues ecoutaient notre con-
citoyen revendiquer cet honneur, quand par acclamations
et bravos sans fin, l'organisation leur fut confie.

A la fete föderale d'Herisau, notre ami Buffat ob-
tint la premiere couronne au concours de travaux ecrits,
un second prix pour un autre travail ecrit et 5 prix dans
differents concours.

C'etait l'epoque oü l'on marchait carrement de l'a-
vant; la musique militaire Les «Armes Reunies» dont
l'on fete ces jours le centenaire, fonctionnait comme
musique de fete.

1891—93, le comite central est ä la Chaux-de-fonds.
Buffat en est le 1er secretaire et la premiere besogne
de ce comite fut le choix d'un comite d'organisation
pour la fete de 1893, demarches toujours tres delicates
et difficiles devant se limiter ä des sous-officiers et
officiers; choix des jurys, besogne encore plus delicate, vu
les susceptibilites ä menager etc. II fallait ä tout prix
du nouveau pour cette fete, et c'est le fourrier Buffat
qui introduisit le concours du tir vitesse (feu de maga-
sin) innovation hardie qui valut des recriminations sans
nombre de nos fideles et chers confederes! On passa
outre, et c'est ce concours lä, qui fut, ä la fete, le plus
couruü Buffat fut charge de mettre au net dans les deux
langues, tous les reglements de concours, ce qu'il fit
avec le plus grand plaisir et ä la satisfaction de tous.
Bras droit du president du comite d'organisation, notre
ancien membre honor; are, le conseiller national Paul
Mosimann, il introduit le concours de commandement
et un nouveau diplöme pour les recompenses.

Le comite central travailla surtout ä la fondation de
nouvelles sections. Buffat se depensa toujours sans
compter, se rendant partout, au Locle, au Val-de-Ruz,
au Val de Travers, ä Porrentruy, ä La Vallee, pour y
donner des conferences; on remit sur pied quelques
sections malades, St-Imier, Morat, etc., sections qui sont
aujourd'hui encore en convalescence prolongeel!

En dehors de tout ce travail absorbant, Buffat prit
la decision d'ecrire un Livre d'Or de la Societe föderale.
II fouilla, ä cet effet, les archives des les origines, soit
vers 1837 sauf erreur, et fit un compte-rendu chronolo-
gique de tous les actes de la societe. On en fit alors un
gros volume ä forte reliure, enferme dans une boite en
ebenisterie afin de le preserver au cours de ses voyages
successifs d'un C.C. ä l'autre. Ce livre, orne d'un grand
sujet militaire ä l'aquarelle avait coüte fort eher, il de-
vait etre tenu ä jour soigneusement par le C.C. en
charge; cela s'est-il fait? Nous ne le demanderons pas
au C.C. actuel, il nous repondrait que la question est de-
placeel! Buffat passa, pour fair ce travail de benedictin,
bien des dimanches et bien des nuits et ne fallait-il pas
dans ces questions de pur devouement posseder le feu
sacre sans lequel l'on n'arrive ä rien. II eut la grande

satisfaction de voir une fete reussie au-delä de toute
esperance et le comite central offrit ä son devoue
secretaire un süperbe souvenir au cours d'un souper de
gala donne en son honneur.

En 1893—95, un organe central fut fonde sur un
projet de Buffat, Particle de fond, paru dans les deux
langues fut redige par notre ami. Aux fetes föderales
de Zurich, Bale et Vevey, Buffat obtient un premier prix
couronne.

Notre concitoyen ne s'arreta pas lä: il s'occupa tres
activement de toutes les questions militaires, donna des
cours de lecture de cartes, fut directeur d'un cours
destruction militaire preparatoire, rapporteur general ä l'oc-
cation du 25e anniversaire de la societe des sous-officiers

de la Chaux-de-Fonds, redacteur du Journal de
fete, ensuite fondateur et redacteur du «Qui-Vive» journal

local des sous-officiers. II prit part ensuite ä toutes
les manifestations de la section, fut nomme membre ho-
noraire en 1910 et membre d'honneur en 1920.

De 1922 ä 1925, il est redacteur au «Sous-officier
suisse», le comite central lui envoie une lettre de remer-
ciements suivie d'un diplöme de reconnaissance.

Traducteur des reglements de la fete de Zoug notre
ami Buffat rend aujourd'hui encore d'inappreciables
services ä la cause des sous-officiers.

Voici done, en resume, le travail completement des-
interesse que fit notre collegue, au sein de l'association
et nous sommes doublement heureux de lui exprimer
aujourd'hui encore nos remerciements les plus sinceres
en lui souhaitant au suil de sa septante-deuxieme annee,
nos veeux les meilleurs de parfaite sante. (Milo).
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